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Monsieur le Gouverneur de Province
( ToUs )

£ Monsieur le Gouverneur du
’ Ruanda-Urundi

a
USUMBURA.
Monsieur le Gouverneur,

J'ai 1'honneur de vous demander de vouloir bien insig-
ter auprés des Administrateurs de Territoire ayant dans leur
ressort un C.E.C. ou C.I. bénéficiant du régime " Fonds d'A-
vance " pour qu'ils m'adressent par votre intermédiaire,la si-
tuation des prélédvements au 31 décembre 1954.

Ces renseignements devraient me parvenir,si possible,
avant le 31 mars prochain afin de me permettre d'élaborer une
étude d'ensemble de la situation actuelle du Fonds d'Avance
au Congo Belge et au Ruanda-Urundi.

Pour l¢ Gouverneur Général,
Le Directeur Général, ff, emp8ché, p.o. R.PUTTEMANS
sé/: R.PUTTEZMANS.




